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Association les Joyeux Mirauds

6 résidence Étienne Hajdu 

Appt A 621

92 220 Bagneux

Tél : 06.12.90.31.05.

E-Mail : lesjoyeuxmirauds@yahoo.fr
Site web : www.lesjoyeuxmirauds.fr
N° siret : 501 295 190 00018

Agrément V.A.O. : 2009-1

Bagneux, le 1er avril 2011
Cher(e) s adhérent(e) s,

Notre association a le plaisir de vous proposer son séjour de balnéothérapie du dimanche 13 au dimanche 20 novembre 2011 à Saint-Paul-Lès-Dax dans les Landes. (Hôtel CALICEO, LAC DE CHRISTUS, 40990 SAINT-PAUL-LÈS-DAX.

TEL. 05 58 90 66 00).
Nous serons hébergés, au même titre que les années précédentes, à l’hôtel Calicéo 3 étoiles doté d’un confort optimal : chambres doubles comprenant une salle de bain complète, la climatisation, le téléphone, la radio, la télévision et une terrasse. Les repas, servis à table, seront composés de recettes raffinées faisant la part belle aux produits du terroir. 

Le centre de balnéothérapie, situé dans l’hôtel, nous permettra d’accéder à une piscine intérieure avec hydrojets, des bains bouillonnants, des bains avec cascades et geysers permettant d’alterner eau chaude et eau froide. Nous pourrons également accéder au sauna, au hammam, au cardio-training, au stepper et au rameur. Nous aurons la possibilité de faire de l’aquagym. Comme l’an passé, la formule plus variée comprend 2 à 3 soins chaque jour en fonction  de la durée de chacun : aérobains, lits massant, massages au pierres chaudes, hydro massages, massages détente aux huiles essentielles, carbo-bulles, massage Shérazade. Chaque personne bénéficiera de l’ensemble de ces soins et aura son propre planning. Il est demandé d’apporter deux maillots de bain et une tenue de sport. Par contre, le peignoir, le bonnet de bain et les sandales pour pouvoir accéder aux différents bassins et autres équipements sportifs sont fournis directement par l’hôtel dès votre arrivée. 
Si toutefois vous n’êtes pas encore adhérent chez nous, vous devrez verser une cotisation d’un montant minimum de 20,00€ afin de participer à ce séjour. Celle-ci vous permet de bénéficier d’une assurance dans le cadre de nos activités et d’une assistance en cas de rapatriement. Pour ce faire, il est impératif que vous remplissiez le  bulletin d’adhésion à notre association et que vous le fassiez parvenir en même temps que votre paiement. Si vous ne le possédez pas, vous pouvez soit le télécharger sur notre site internet www.lesjoyeuxmirauds.fr ou nous le demander afin que nous vous l’envoyions.

Le prix du séjour est fixé à 1.175,00€ en chambre twin ou double et 1.370,00€ en chambre individuelle, que ce soit pour les non ou malvoyants ou pour les personnes accompagnatrices. En effet, tout le monde bénéficie des mêmes prestations aussi bien au niveau de l’hébergement tout confort, du restaurant gastronomique que des activités et de la diversité des soins quotidiens. Compte tenu du caractère attractif de ce séjour et du nombre de places qui sera limité à une vingtaine de personnes, nous vous conseillons vivement de réserver le plus rapidement possible en nous versant un acompte de 30 % de la totalité de votre séjour, ce qui vous permettra d’étaler le paiement de celui-ci en plusieurs fois. Le solde doit être impérativement réglé avant le12 novembre 2011. Selon l’exigence de notre prestataire de services, les inscriptions seront définitivement clôturées le 10 octobre 2011 au plus tard. Merci de bien prendre en compte cette dernière information car aucune personne ne pourra y être inclue après cette date.

Ce tarif comprend le logement en chambre tout confort pour 7 nuits, la pension complète, le forfait cure santé-vitalité comprenant deux ou trois soins par jour pendant 6 jours, la taxe de séjour, l’accès à tous les équipements à l’intérieur du centre : piscines, équipements sportifs. 

En revanche, le mode d’acheminement aller-retour de votre domicile à Dax, quel qu’il soit, les dépenses personnelles tels que les consommations au bar, les cafés, hormis celui compris dans le repas et le vin à table, les communications passées depuis le téléphone de la chambre d’hôtel ne sont pas compris dans le tarif.
Un certificat médical datant de moins d’un mois avant le début du séjour à savoir après le 13 octobre 2011 est exigé par l’établissement pour attester d’un état de santé permettant de participer à un séjour de balnéothérapie. Si celui-ci n’est pas produit, le participant devra passer une visite médicale sur place, dont le montant est de 23,00€ et qui ne sera pas remboursée par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. De plus, si votre état de santé nécessite une attention particulière ou la visite régulière d’une infirmière, merci de nous en informer suffisamment à l’avance afin que nous puissions prendre avec vous nos dispositions.  

Le séjour débutant le dimanche 13 novembre à 15 heures, un regroupement en gare de Dax sera organisé aux alentours de 14 heures selon les arrivées des uns et des autres. Pour le retour, vous repartirez de l’hôtel le dimanche 20 novembre en fin de matinée pour regagner la gare de Dax. 

Pour nous permettre d'avoir un grand nombre d'accompagnateurs, pour nous aider durant ce séjour, nous demandons aux participants non et malvoyants de prendre systématiquement un billet guide pour une personne voyante et non pour un déficient visuel. Si ce dernier n'est pas utilisé, vous pouvez être remboursés sans aucune retenue financière de la SNCF.
Mise à part le fait que vous êtes responsable de tous vos bagages et aussi pour faciliter la tâche à nos accompagnateurs, merci de bien vouloir étiqueter très lisiblement ces derniers avec nom et prénom, numéro de téléphone afin que si l’impensable se produit, nous puissions réagir rapidement avec les indications que vous aurez bien voulu notifier sur les étiquettes.

Nous vous rappelons que pour tous voyages en train, l’étiquetage de tous les bagages est maintenant obligatoire !

Ce séjour placé sous le signe de la relaxation, sans oublier l’amitié et la fête qui sont nos maîtres mots, remporte de plus en plus de succès puisque chaque année, le nombre de participants va croissant. Les responsables du centre de balnéothérapie de Saint-Paul-Lès-Dax, au demeurant très accueillants, ne manqueront pas de mettre tout en œuvre pour que notre séjour ait lieu dans des conditions les plus agréables possibles. 

Alors n’hésitons plus à nous faire plaisir et à venir plonger, barboter, faire du sport, bref, nous amuser et nous détendre au maximum dans un endroit merveilleux au décor paradisiaque.

Bien amicalement,

Le Comité de l’Association
Les Joyeux Mirauds  

